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SCHREIBEN [VOM LANDSCHREIBER DER FREIEN AEMTER, BEAT KASPAR ZUR¬
LAUBEN] , AN UNBEKANNT

"J ' accuse la réception de la vostre , Par laquelle , et au retour de mons . le

[ait ] baillif [ im Rheintal , Paul ] Muller  J ' ccppris . . . vos sentiments,

Je vous dits avec Confiance . . . [que touchant ] ma charge [ - neben der Land¬

schreiberei versah Zurlaüben auch noch eine Gardeleutnants stelle in Savoyen - ] ,
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Je tombe d ' accord encores a present avec vous.

N ’estant que question de la maniéré d ' agir , pour porter l ’affaire au point,

ou nous le . . . [ souhaitons ] . L ’opinion de . . . muller aussi bien que la mienne

. . . [ étoit ] de commencer par . . . [ la ] diete a Bade [ - die nächste Zusammen¬

kunft in Baden sollte am 2 . Juli 1679 anlässlich der Jahrrechnung stattfin¬

den ; Stadt - und Amt Zug war übrigens damals durch Beat Jakobi.  Zur-

lauben vertreten - ] et de passer en suite aux cantons [ - die die Freien Aemter

reg . Orte gemeint - ] , en cas que ceux de R o l l [ - damit sind die Angehö¬

rigen von Maria Regina von Roll,  der Witwe von Beat Kaspars Vorgänger als

Landschreiber der Freien Aemter , Heinrich Ludwig  Zurlauben,

gemeint - ] se mettoient contre nous en posture , pour veu qu ’il y eust appa¬

rence d ’une diete pour la Caresme , que vous . . . [ devez ] bien scavoir [ - eine

solche Tagsatzung aber scheint dann doch nicht zustande gekommen zu sein - ] ,

et ce seroit le chemin le plus court et le plus assurée , autrement et a faute

de diete il faudra tacher d ' obtenir promptement la pluralité de voix de



2'iß
mess . le [ s ] cantons [d . h . der in den Freien Aemtem reg . Orte ] , avant que

■pQ
Mess . de Hool agent le temps d ' y paroistre , le moyen Au delà , . est , Apres

avoir obtenu Celle du canton de zoug , de faire partir d ' abord le conseil finj

un député avec moy Pour Zurich , ou nous obtiendrions le Lendemain Jnfaillible-

ment la mesme faveur ; et puis qu ' il ne vous resteroit plus que deux voix pour

l ' instant (de réussite , il faudroit . . . [ aller ] a luceme et Suiz comme le [ s]

plus proches , ou a Undervalde comme plus asseuré , en ce Cas , et particulier.  ^

pour luceme il faudroit l ' appuy de vostre Credit et Protection , pour avoir

Mr . [Jost ] fleckenstein [Luzemer Ratsherr ] et vos Amys en ma fa¬

veur , et pour empecher par la que ceux de Rolle n ' entrassent point en action

contre nous , Voila les moyens que nous iugeons . . . les plus convenables , pour

assurer nostre entreprise d ' une favorable issue , et surquoy Je vous supplie

me honorer de Vostre sentiment le plustost qu ' il se pourra a fin que nous nous
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portions a la résolution . Je n ' ay pas encores sceu conférer avec mon Pere

[Beat Jakob I . Zurlauben , dieser übte nach wie vor einen nachhaltigen Ein¬

fluss auf die Landschreiberei aus ] ^ de vive voix . . . depuis le retour de . . .

Muller , pour avoir eu des continuels occupations " .

1 ) Die "7" ist nicht eindeutig lesbar.
2 ) Dieser Abschnitt ist grösstenteils durchgestrichen und konnte inhaltlich

nur grob wiedergegeben werden.
3 ) s . EA VI 1 , 1101 (Nr . 713 ) . Von der Landschreiberei in den Freien Aemtern

war damals freilich nicht die Rede.
4 ) Text teilweise durchgestrichen ; sinngemässe Rekonstruktion.
5 ) s . SSRQ Aargau II/8 389

-  AH 85 , 319 rKonzept


	[Seite]
	[Seite]

